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▼B
DIRECTIVE DU CONSEIL

du 16 décembre 1991

sur la reconnaissance réciproque des certificats de conduite natio-
naux de bateaux pour le transport de marchandises et de

personnes par navigation intérieure

(91/672/CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique européenne, et
notamment son article 75,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

vu l'avis du Comité économique et social (3),

considérant qu'il convient de tendre à l'instauration de dispositions
communes relatives à la conduite des bateaux de navigation intérieure
sur les voies d'eau intérieures de la Communauté;

considérant qu'il convient, en vue de promouvoir la libre navigation sur
les voies d'eau intérieures de la Communauté, d'aboutir, comme
première mesure, à la reconnaissance réciproque des certificats de
conduite nationaux de bâtiments pour le transport de marchandises et
de personnes par navigation intérieure;

considérant que la navigation sur certaines voies d'eau intérieures peut
nécessiter qu'il soit satisfait à des exigences complémentaires concer-
nant la connaissance des situations locales,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Aux fins de la présente directive, les certificats de conduite nationaux
pour le transport de marchandises et de personnes par navigation inté-
rieure, tels que visés à l'annexe I, sont classés comme suit.

Groupe A: les certificats de conduite valables pour les voies d'eau à
caractère maritime visées à l'annexe II.

Groupe B: les certificats de conduite valables pour les autres voies
d'eau de la Communauté, à l'exception du Rhin, du Lek
et du Waal.

Article 2

Sous réserve des dispositions prévues à l'article 3 paragraphe 5, la
patente de batelier du Rhin, délivrée conformément à la convention
révisée pour la navigation du Rhin, est valable pour toutes les voies
d'eau de la Communauté.

Article 3

1. Les certificats de conduite en cours de validité relevant du groupe
A de l'annexe I sont reconnus par tout État membre comme valables
pour la navigation sur les voies d'eau à caractère maritime visées à
l'annexe II, au même titre que s'il avait délivré lui-même lesdits certifi-
cats.

2. Les États membres reconnaissent réciproquement les certificats de
conduite en cours de validité relevant du groupe B de l'annexe I
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▼B
comme valables pour la navigation sur leurs voies d'eau intérieures, à
l'exception de celles qui requièrent la patente de batelier du Rhin ou
qui figurent à l'annexe II, au même titre que s'ils avaient délivré eux-
mêmes lesdits certificats.

3. La reconnaissance par un État membre d'un certificat de conduite
relevant du groupe A ou B de l'annexe I peut être subordonnée aux
mêmes conditions d'âge minimal que celles exigées dans cet État
membre pour la délivrance d'un certificat de conduite relevant du
même groupe.

4. La reconnaissance par un État membre d'un certificat de conduite
peut être limitée aux mêmes catégories de bateaux pour lesquelles ce
certificat est valable dans l'État membre de délivrance.

5. Sous réserve de consultation de la Commission et des autres États
membres, un État membre peut exiger que, pour la navigation sur
certaines voies d'eau, à l'exception des voies d'eau à caractère maritime
visées à l'annexe II, les bateliers des autres États membres satisfassent
à des exigences complémentaires concernant la connaissance de la situ-
ation locale, équivalentes à celles exigées pour ses bateliers nationaux.

6. La présente directive ne fait pas obstacle à ce qu'un État membre
prescrive des connaissances supplémentaires pour la conduite des
bateaux transportant sur son territoire des matières dangereuses.

Les États membres reconnaissent l'attestation délivrée selon les
prescriptions du marginal 10170 de la ADNR comme preuve de ces
connaissances.

Article 4

En cas de besoin, la Commission prend les initiatives nécessaires en
vue de l'adaptation de la liste des certificats figurant à l'annexe I, selon
la procédure définie à l'article 7.

Article 5

Le Conseil statue à la majorité qualifiée, au plus tard le 31 décembre
1994, sur les dispositions communes relatives à la conduite des bateaux
de navigation intérieure destinés au transport de marchandises et de
personnes, sur la base d'une proposition de la Commission à présenter
au plus tard le 31 décembre 1993.

Article 6

Les États membres arrêtent les dispositions législatives, réglementaires
et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive
au plus tard le 1er janvier 1993. Ils en informent immédiatement la
Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contien-
nent une référence à la présente directive ou sont accompagnées d'une
telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette
référence sont arrêtées par les États membres.

Article 7

1. La Commission est assistée par un comité.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent article, les articles 5
et 7 de la décision 1999/468/CE (1) s'appliquent, dans le respect des
dispositions de l'article 8 de celle-ci.

La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la décision 1999/468/
CE est fixée à trois mois.
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3. Le comité adopte son règlement intérieur.

Article 8

Les États membres sont destinataires de la présente directive.
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ANNEXE I

LISTE DES CERTIFICATS DE CONDUITE NATIONAUX POUR LE
TRANSPORT DE MARCHANDISES ET DE PERSONNES PAR NAVIGA-
TION INTÉRIEURE, VISÉS À L'ARTICLE 1er DE LA DIRECTIVE

GROUPE A: Certificats de conduite valables pour les voies d'eau à carac-
tère maritime visées à l'annexe II

Royaume de Belgique

— Brevet de conduite A (arrêté royal no … du …)/Vaarbrevet
A (Konkinklijk Besluit nr. … van …).

République fédérale d'Allemagne

— «Schifferpatent» avec validité supplémentaire pour les
«Seeschiffahrtsstraßen» (Binnenschifferpatentverordnung 7.
12. 1981).

République française

— Certificat général de capacité de catégorie «A» muni du
timbre précisant la validité du certificat sur les voies du
groupe A (2e zone de navigation au sens de la directive 82/
714/CEE) (1) (décret du 23 juillet 1991, Journal officiel du
28 juillet 1991),

— certificats spéciaux de capacité munis du timbre précisant la
validité du certificat sur les voies du groupe A (2e zone de
navigation au sens de la directive 82/714/CEE) (décret du
23 juillet 1991, Journal officiel du 28 juillet 1991).

Royaume des Pays-Bas

— «Groot Vaarbewijs II» (Binnenschepenwet, Staatsblad 1981,
nr. 678).

►A1 République de Finlande

— Laivurinkirja — Skepparbrev,
— Kuljettajankirja I — Förarbrev I.

Royaume de Suède

— Bevis om behörighet som skeppare B,
— Bevis om behörighet som skeppare A,
— Bevis om behörighet som styrman B,
— Bevis om behörighet som styrman A,
— Bevis om behörighet som sjökapten. ◄

GROUPE B: Certificats de conduite valables pour les autres voies d'eau
de la Communauté, à l'exception du Rhin, du Lek et du
Waal.

Royaume de Belgique

— Brevet de conduite B (arrêté royal no … du …)/Vaarbrevet
(Koninklijk Besluit nr. … van …).

République fédérale d'Allemagne

— «Schifferpatent» (Binnenschifferpatentverordnung 7. 12.
1981).

République française

— Certificat général de capacité de catégorie «A» non muni du
timbre précisant la validité du certificat sur les voies du
groupe A (2e zone de navigation au sens de la directive 82/
714/CEE) (décret du 23 juillet 1991, Journal officiel du 28
juillet 1991),

— certificats spéciaux de capacité non munis du timbre préci-
sant la validité du certificat sur les voies du groupe A (2e

zone de navigation au sens de la directive 82/714/CEE)
(décret du 23 juillet 1991, Journal officiel du 28 juillet
1991).

Royaume des Pays-Bas

— «Groot Vaarbewijs I» (Binnenschepenwet, Staatsblad 1981,
nr. 678).
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►A1 République d'Autriche

— Kapitänspatent A,
— Schiffsführerpatent A.

République de Finlande

— Laivurinkirja — Skepparbrev,
— Kuljettajankirja I — Förarbrev I.

Royaume de Suède

— Bevis om behörighet som skeppare B,
— Bevis om behörighet som skeppare A,
— Bevis om behörighet som styrman B,
— Bevis om behörighet som styrman A,
— Bevis om behörighet som sjökapten. ◄

(1) JO no 301 du 28. 10. 1982, pag. 1.
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ANNEXE II

LISTE DES VOIES D'EAU À CARACTÈRE MARITIME, VISÉES À
L'ARTICLE 2 DE LA DIRECTIVE

Royaume de Belgique

Escaut maritime.

République fédérale d'Allemagne

Zone 1 et zone 2 de l'annexe I de la directive 82/714/CEE.

Royaume des Pays-Bas

Dollard, Eems, Waddenzee, IJsselmeer, Escaut oriental et Escaut occidental.

République de Finlande

Saimaan kanava — Saima kanal, Saimaan vesistö — Saimens vattendrag.

Royaume de Suède

Trollhätte kanal et Göta älv, lac Vänern, lac Mälaren, Södertälje kanal, Falsterbo
kanal, Sotenkanalen.
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